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Résume en francais

La question soumise a la cour d'appel de commerce portait sur la qualification d'un contrat d'exploitation
conclu par le fils de la preneuse avec un tiers, et sa distinction d'avec une sous-location prohibée par le
bail commercial. Le tribunal de commerce avait rejeté la demande de la bailleresse en résiliation du bail
et en expulsion. La cour retient que la convention litigieuse, bien que permettant a un tiers d'exploiter le
fonds de commerce, s'analyse en un contrat de gérance et non en une sous-location ou une cession du
droit au bail. Elle releve que cet accord, conclu entre des personnes étrangeres a la relation locative, n'a
pas pour effet de modifier les parties au contrat de bail initial, lequel demeure en vigueur entre la
bailleresse et la preneuse. Faute de preuve d'une cession du droit au bail ou d'une sous-location au sens
de l'article 25 de la loi n° 49-16, aucune violation des obligations contractuelles de la preneuse n'est
caractérisée. Le jugement entrepris est par conséquent confirmé.
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